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Fiche de procédure :

Règles de classement en catégorie C 

Cette fiche récapitule les modalités de classement devant être opérées dès la nomination en qualité de stagiaire pour prendre en compte les services antérieurs selon le passé professionnel de l’agent nommé dans un cadre d’emplois de catégorie C (services de fonctionnaire, de militaire, d’agent public ou services accomplis dans le privé, service national).

Les fonctionnaires qui, compte tenu de leur parcours professionnel antérieur, relèvent de plusieurs dispositions citées ci-dessous peuvent opter, à chaque nomination stagiaire ou au plus tard dans un délai de deux ans suivant celle-ci, pour l’application de celle qui leur est la plus favorable.

( Texte de référence : 

· décret n° 87-1107 du 30 décembre 1987 modifié portant organisation des carrières des fonctionnaires territoriaux de catégorie C.
I) Fonctionnaires nommés dans un nouveau cadre d’emplois de catégorie C (nomination directe ou après concours, promotion interne, exemple : un adjoint administratif 2ème classe nommé adjoint administratif 1ère classe suite à obtention du concours)
	Situation d’origine


	Cadre d’emplois d’accueil
	Règle applicable

	Fonctionnaires classés dans les échelles 3, 4 ou 5
	Fonctionnaires classés dans les échelles 3, 4 ou 5
	Classement d’échelon à échelon avec conservation de l’ancienneté dans la limite d’un avancement d’échelon

	Fonctionnaires classés dans l’échelle 5
	Agents de maîtrise principaux et brigadiers chefs principaux
	Classement à l’indice égal ou immédiatement supérieur avec conservation de l’ancienneté dans la limite d’un avancement d’échelon

	Fonctionnaires classés dans l’échelle 5
	Fonctionnaires classés dans l’échelle 6
	Classement à l’indice égal ou immédiatement supérieur avec conservation de l’ancienneté dans la limite d’un avancement d’échelon


( Conservation, à titre personnel, de l’indice détenu dans la situation d’origine si celui-ci est plus élevé que l’indice afférent au dernier échelon du grade dans lequel ils sont nommés, dans la limite de l’indice correspondant à l’échelon le plus élevé du cadre d’emplois de catégorie C dans lequel ils sont intégrés.

II) Fonctionnaires nommés dans un nouveau cadre d’emplois de catégorie C  ou non fonctionnaires nommés dans un cadre d’emplois de catégorie C

a) Pas d’expérience professionnelle :

Classement au 1er échelon du grade d’accès sans ancienneté si l’agent n’a pas effectué son service national (voir III de la présente fiche).
b) Agents publics (aucune continuité des services n’est exigée) :

	Situation d’origine


	Cadre d’emplois d’accueil
	Règle applicable

	Agents publics
	Tous cadres d’emplois de catégorie C
	Reprise des ¾ de leur durée (en équivalent temps plein le cas échéant)


( Conservation à titre personnel du bénéfice du traitement antérieur dans la limite du dernier échelon du grade du cadre d’emplois d’accueil.

c) Activités salariées de droit privé(aucune continuité des services n’est exigée)  :

	Situation d’origine


	Cadre d’emplois d’accueil
	Règle applicable

	Agents ayant exercé une ou plusieurs activités salariées de droit privé
	Tous cadres d’emplois de catégorie C
	Reprise de la moitié de leur durée après conversion en équivalent temps plein le cas échéant


d) Bonification d’ancienneté des lauréats d’un concours 3ème voie :

	Situation d’origine


	Cadre d’emplois d’accueil
	Règle applicable

	Lauréats d’un concours de 3ème voie ne pouvant se prévaloir de la reprise d’ancienneté au titre de l’exercice d’activités salariées de droit privé
	Tous cadres d’emplois de catégorie C
	Bonification d’ancienneté de :

· 2 ans si les intéressés justifient d’une durée d’activité professionnelle, de mandat électif ou d’activités en qualité de responsable d’une association inférieure à 9 ans.

· 3 ans lorsqu’elle est égale ou supérieure à 9 ans.


e) Anciens  militaires (engagés) :

	Situation d’origine


	Cadre d’emplois d’accueil
	Règle applicable

	Anciens militaires
	Tous cadres d’emplois de catégorie C
	Reprise des ¾ de leur durée 


f) Service national :

Le service national est pris en compte en totalité au vu de l’état signalétique et des services militaires (il se cumule avec les autres options du II).
( Votre conseiller statutaire est à votre écoute pour toute précision au cours de ces étapes successives. voir conseiller statutaire de votre secteur.
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